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Tableau de synthèse de l’utilisation des délégations financières 

 

 

Résolution 

de 

l’Assemblée 

générale 

concernée Objet de la résolution 

Montant 

nominal 

maximal 

(en euros) 

Durée de 

l’autorisation 

Utilisation de 

l’autorisation 

Caducité de 

l’autorisation et 

date d’expiration 

8e 

 

 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de 

procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre en 

faveur des salariés et mandataires sociaux de la Société 

(Procès-Verbal de l’Assemblée générale mixte du 10 février 2014) 

2 557,45  26 mois à compter 

de la date  

de l’Assemblée 

générale mixte  

du 10 février 2014 

88 130 actions 

attribuées au 10 

février 2016 

 

10 avril 2016 

9e 

 

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à 

l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission 

d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

bénéfice des salariés de la Société adhérant  

au plan d’épargne groupe 

(Procès-Verbal de l’Assemblée générale mixte du 10 février 2014) 

760 26 mois à compter 

de la date  

de l’Assemblée 

générale mixte  

du 10 février 2014 

- 10 avril 2016 

12e  Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société  

(Procès-Verbal de l’Assemblée générale mixte du 19 mai 2015) 

10 % du 

capital 

social 

18 mois à compter 

de la date de 

l’Assemblée 

générale mixte du 

19 mai 2015 

127 950 actions 

détenues par GTT 

au 31 décembre 

2015 

19 novembre 2016 

14e  Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de 

réduire le capital social par annulation des actions de la Société 

détenues par celle-ci 

(Procès-Verbal de l’Assemblée générale mixte du 19 mai 2015) 

10 % du 

capital 

social par 

période de 

24 mois 

24 mois à compter 

de la date de 

l’Assemblée 

générale mixte du 

19 mai 2015 

- 19 mai 2017 

 


